
 

CLIN Louis de Broglie 

 

110 rue du Docteur Claude Hurabielle 

27310 BOURG ACHARD 

      DEMANDE DE DEVIS 

1. Identification de la personne publique 

CLIN Louis de Broglie – secrétariat général – 110 rue du Docteur Claude Hurabielle – 27310 BOURG ACHARD 

Particularité : établissement en construction nouvelle, non ouvert aux élèves sur la rentrée 2026-2027 

Pouvoir adjudicateur : Monsieur le proviseur préfigurateur 

Comptable assignataire : Madame l’Agent comptable du lycée Risle Seine – PONT AUDEMER 

 

2- Objet du marché 

Le contrat a pour objet la maintenance et la vérification du bon fonctionnement des installations. 

 

3- Durée du marché 

Le contrat sera établi d’une durée d’un an renouvelable 3 fois par tacite reconduction. 

La date de début de contrat est fixée à la signature dudit contrat entre janvier et février 2026. 

 

4- Description des prestations 

Le contrat doit comprendre la maintenance préventive, la maintenance corrective palliative et curative. 

- Contrôle et réglage des différents composants de l’installation 

- Contrôle des batteries (le cas échéant) 

- Nettoyage de l’installation 

- Essais de fonctionnement 

- Dépannages formulés par le demandeur avec le délai d’intervention (dépannages assurés gratuitement sauf 

dans le cas où le défaut aurait comme origine une cause extérieur à l’installation) 

- Calendrier prévisionnel des visites – pendant les périodes d’ouverture de l’établissement 

- Rapport écrit et détaillé accompagné de photo si nécessaire (avant/après) – visite consignée dans le registre 

de sécurité (le cas échéant) 

- Formule de révision de prix. Si elle est prévue, elle doit apparaître clairement dans le contrat et sur la 

facturation. 

Tout frais complémentaire éventuel devra figurer expressément sur l’offre. 

A l’issue de chaque visite, le titulaire rendra immédiatement compte à l’encadrant technique ou au secrétaire 

général des résultats. 



Le délai d’intervention devra être précisé. 

Si plusieurs options sont possibles, merci de chiffrer ces différentes options afin de guider notre choix. 

 

5- Date limite de transmission des offres 

Les offres devront parvenir sur le site de l’AJI avant la date d’échéance fixée au lundi 19 janvier 2026- minuit 

 

6- Allotissement 

Les réponses peuvent se faire pour un ou plusieurs lots. 

Lot 1 : Intrusion 

Lot 2 : Contrôle d’accès 

Lot 3 : Vidéo protection 

Lot 4 : PPMS 

Lot 5 : Système de sécurité incendie (SSI) 

Lot 6 : Portes et portails automatiques 

La liste des installations est donnée en annexe. 

En cas de réponse multi lots, les offres seront détaillées par lot. 

 

7- délai de validité des offres 

Les offres seront valables 2 mois 

 

8- Règlement des factures 

Le règlement s’effectuera par mandat administratif à 30 jours sur présentation d’une facture sur la plateforme 

Chorus Pro et comprenant les mentions légales et réglementaires, 

• Nom et adresse du titulaire du contrat 

• Son numéro SIRET 

• Ses coordonnées bancaires 

• La référence au bon de commande 

• La date 

• Le relevé détaillé des prestations 

• Le montant HT et TTC 

• Le taux et le montant de la T.V.A. et des éventuelles taxes. 

Un RIB devra être fourni avec la première facture. 

 

9- Choix des prestataires 

Les lots sont dissociables. Il sera choisi un prestataire par lot et un même prestataire pourra se voir attribuer un ou 

plusieurs lots. 

 



Le choix se fera sur le ratio : 

- Clarté des offres : 5 % 

- Qualité des prestations : 45 % 

- Prix : 50 % 

 

10- Notification 

Le résultat sera notifié au titulaire dans un délai de deux mois maximums après la date d’échéance. 

Cet avis d’attribution sera rendu public sur le site AJI-France 



ANNEXE  

 

 



 

 


